
  

 

 
 
 
 

     Déposez votre plainte ou réclamation 

 

Vous pouvez le faire facilement, de plusieurs manières : 

 

   Par oral 

• Auprès d’un professionnel 
 

 

   Par écrit 

• Un formulaire est disponible à l’accueil ou sur papier libre          
•  Pensez à conserver une copie de votre déclaration en prenant une photo. 
• Par email : association@associationespace.fr         
• Par courrier à l’attention de la direction       

 

   Nous examinons chaque plainte et réclamation avec sérieux et vous répondrons dans les meilleurs délais. 
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